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L’été indien se poursuit avec les marchés du
soir des producteurs de Vaucluse

Si vous mangez local, privilégiez la qualité et optez pour la proximité, cela tombe bien, les
marchés du soir des producteurs de Vaucluse continuent à l’automne pour faciliter l’accès aux
produits frais en vente directe.

Mis en place par la Chambre d’agriculture de Vaucluse, les marchés du soir des producteurs de Vaucluse
sont composés d’agriculteurs ne vendant que leur propre production. Les produits sont cueillis le matin
et proposés à la vente en fin d’après-midi.

Directement issus des fermes vauclusiennes, les légumes de saison, fruits de saison, fromages, viandes et
charcuteries, miels, jus de fruits, vins, olives et huiles d’olive, viennent colorer les étals des marchés du
soir durant l’automne.

En participant à ces marchés, vous avez la possibilité de rencontrer les producteurs, de découvrir leur
savoir-faire, de comprendre leur métier et d’être acteur du territoire.

https://www.facebook.com/marchesdusoirdesproducteursdevaucluse/
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://www.facebook.com/marchesdusoirdesproducteursdevaucluse/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Programme des marchés
Lundi : Avignon, aux Allées de l’Oulle, de 17h à 19h, jusqu’au 24 octobre.

Mardi : Châteauneuf-de-Gadagne, au plateau Campbeau, de 17h à 19h, jusqu’au 27 septembre.

Mercredi : Pernes-les-Fontaines, place Frédéric Mistral, de 17h à 19h, jusqu’au 9 novembre.

Jeudi : Cavaillon, place du Clos à proximité de l’Office de Tourisme, de 16h30 à 18h30, jusqu’au 29
septembre.

Vendredi : Montfavet, place de l’Eglise, de 16h30 à 19h, jusqu’au 28 octobre.

J.R.

Les marchés du soir des producteurs de
Vaucluse continuent à la rentrée
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Le raisin est arrivé sur les marchés du soir des producteurs de Vaucluse: du blanc (Chasselas,
Ora), du noir, du Muscat. C’est aussi le début des récoltes des poires et des pommes. Les
producteurs raviront votre palais même à la rentrée, et nul besoin de pass sanitaire pour
déambuler.

Sur les marchés du soir des producteurs, retrouvez bien sûr tous les légumes de saison (haricots de la
soupe au pistou, tomates et tout pour une bonne ratatouille) mais aussi les pommes de terre de l’année.
Certains soirs, de marchés les agriculteurs avec l’appui du réseau Bienvenue à la Ferme et les communes
proposent des animations des jeux, une tombola… Suivez l’actualité des marchés du soir des Producteurs
sur le site de la Chambre d’agriculture de Vaucluse, la page Facebook de Bienvenue à la Ferme Vaucluse
et sur celle dédiée à ces marchés du soir des producteurs en cliquant ici.

Actualités des marchés du soir

A Cavaillon, le jeudi 26 août, une roue de la fortune est à tourner pour emporter des cadeaux. Attention
le marché est déplacé ce jour-là à cause de la fête foraine, retrouvez les producteurs devant la mairie.

A Châteauneuf-de-Gadagne, le mardi 31 août, le marché exceptionnellement est élargi pour préparer la

https://www.facebook.com/marchesdusoirdesproducteursdevaucluse/
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rentrée. Les vignerons proposeront des dégustations vente, Laure et Antoine des ‘Gourmets Z’Ailés’ et
leur miel  et  hydromel  viendront avec une ruche de démonstration.  Les paysans boulangers de ‘La
conquête des pains’ vous proposeront entre autres du pain de petit épeautre mais aussi des cookies et
des brioches. Jean-Christophe, producteur de plantes aromatiques viendra avec sans doute du basilic
mais aussi ses eaux florales, ses tisanes et sirops etc. Retrouvez vos maraîchers et producteurs de fruits
habituels : Cachou et ses légumes bio , les vergers de Bonpas avec des légumes mais surtout raisin
pommes et poires bio, Fabien avec des olives, Marie du Gaec La Tourette, et tout ce qu’il faut pour la
ratatouille. Rendez-vous à 17h30 pour l’ouverture du marché en musique. Venez tourner aussi la roue de
la Fortune Bienvenue à la Ferme pour gagner des cadeaux et des gourmandises.

A Pernes-les-Fontaines, le mercredi 1er septembre : changement d’heure le marché débutera à 17h pour
finir à 19h.

Rappel jours des marchés du soir des producteurs

Lundi : Avignon : Allées de l’Oulle 17h à 19h
Mardi : Châteauneuf de Gadagne : Place du Marché aux Raisins 17h – 19h
Mardi : Pertuis : Parking Cave des Bons Sachants 17h – 19h
Mercredi : Pernes les Fontaines : Place Frédéric Mistral à partir du 1er sept: 17h – 19h
Jeudi : Cavaillon : Place du Clos (à proximité de l’Office de Tourisme) 17h – 19h
Vendredi : Montfavet : Place de l’Eglise : 16h30 – 19h
Vendredi : Morières lès Avignon : Place de la Liberté: 17h -19h

Ces marchés sont organisés en partenariat entre les villes qui les accueillent, la Chambre D’agriculture
de Vaucluse et l’association Bienvenue à la Ferme Vaucluse avec le soutien du Conseil départemental de
Vaucluse et la Région Sud Provence- Alpes-Côte d’Azur.

A la découverte du domaine viticole
expérimental de Piolenc
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Comme  chaque  année,  la  Chambre  d’agriculture  de  Vaucluse  ouvre  les  portes  de  son  vignoble
expérimental situé à Piolenc. A l’occasion de ces portes ouvertes, les visiteurs pourront découvrir les
différents essais menées sur la vigne à travers différents ateliers. De nouvelles expérimentations 2021
seront  présentées  comme  des  démonstrations  de  robot  travaillant  le  sol  ou  bien  encore  de
‘l’agrivoltaïsme dynamique’.

Cette  matinée  sera  aussi  le  moment  d’en  apprendre  davantage  sur  les  différents  essais  pour
accompagner les agriculteurs vers un mode de production alliant rentabilité, respect de l’environnement,
adaptation au changement climatique, protection des cultures et préserve de la typicité des vins de la
vallée du Rhône.

Jeudi 29 juillet. 9h à 12h.
Inscription ici avant le mardi 27 juillet.
Retrouvez ici le détail du programme.

https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfwKZPMccwnGjfGd1K0bKB7lBHwOQnvt4Rq88eja4-k1Maslw/viewform
https://paca.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Provence-Alpes-Cote_d_Azur/020_Inst_Paca/CA84/Documents/Actualites/2021/Trimestre_2/programme_pour_comm_modifie_au_8_juillet_21.pdf
https://paca.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Provence-Alpes-Cote_d_Azur/020_Inst_Paca/CA84/Documents/Actualites/2021/Trimestre_2/programme_pour_comm_modifie_au_8_juillet_21.pdf
https://paca.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Provence-Alpes-Cote_d_Azur/020_Inst_Paca/CA84/Documents/Actualites/2021/Trimestre_2/programme_pour_comm_modifie_au_8_juillet_21.pdf
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Episode de gel : les élus vauclusiens se
mobilisent

Après avoir constaté les dégâts liés aux épisodes de gelées nocturnes des cultures agricoles, les
élus locaux ont interpellé les pouvoirs publics en soutien aux nombreux exploitants agricoles.
La Chambre d’Agriculture du Vaucluse a également activé une cellule d’appui constituée de
démarches à entreprendre en cliquant ici. Les dégâts sont désastreux et les pertes d’ores et
déjà évaluées seront massives pour nombre d’exploitants. Plusieurs personnalités publiques
réagissent :

Maurice Chabert, président du Conseil départemental de Vaucluse
« Je demande la mise en place de mesures d’accompagnement exceptionnelles telles que les exonérations
de TFNB (Taxe foncière non bâti) et de charges sociales, mais aussi des prorogations de remboursement
de prêts garantis, ou la mise en place de prêts à taux réduit et autres aides à la trésorerie ». Maurice
Chabert  demande  au  ministre  de  l’Agriculture  la  mise  en  place  de  mesures  d’accompagnement,
notamment pour les producteurs de raisins de table et de cuve qui ne sont pas éligibles aux indemnités
dues au titre du dispositif de ‘calamité agricole’.

Julien Aubert, député de Vaucluse – 5e circonscription (Les Républicains)
« Les 150 millions de ressources annuelles du Fonds national de gestion des risques en agriculture sont
aujourd’hui loin d’être suffisants. Ce sont en effet près de 2 milliards d’euros de pertes qui sont avancées
selon les premières estimations. […] En Vaucluse, sur des exploitations qui produisent à la fois du raisin
de table, du raisin de cuve et des cerises, le recours au régime des calamités agricoles n’est pas possible
pour le raisin et s’agissant de la cerise il faut que celle-ci représente 13% de la valeur du produit brut
théorique de l’exploitation, ce qui n’est pas le cas partout. »

Hervé de Lepinau et Marie Thomas de Maleville,  conseillers départementaux de Vaucluse,
canton de Carpentras, (Rassemblement National).
« […] cette restriction de mécanisme d’aides ne peut concerner les producteurs de raisins de table qui, à
I’instar  de leurs  collègues arboriculteurs,  récoltent  un fruit  frais  dont  le  temps de stockage avant
commercialisation reste très limité (à la différence du raisin de cuve qui, après transformation en vin
peut être stocké plusieurs années). […] Enfin, il est impératif de rappeler que les éventuels reports de
charges qui seront décidés ne peuvent que constituer un emplâtre sur une jambe de bois : additionner
des charges échues aux charges à échoir ne fera que différer les problèmes et les éventuels dépôts de
bilan. Ce sont des remises de charges qui sont nécessaires pour permettre aux exploitations de passer ce
mauvais cap. »

Adrien Morenas, député de Vaucluse – 3ème circonscription (La République en marche)
« Pourriez-vous nous dire monsieur le Premier Ministre quel est le montant de l’enveloppe débloquée

https://paca.chambres-agriculture.fr/les-actualites-proches-de-vous/detail-de-lactualite/actualites/gel-en-vaucluse-une-cellule-dappui-aux-agriculteurs-touches/
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.linkedin.com/in/julien-aubert-485272/
https://www.linkedin.com/in/herv%C3%A9-de-l%C3%A9pinau-8b66a625/
https://www.linkedin.com/in/marie-thomas-de-maleville-2276ba3b/
https://www.linkedin.com/in/adrien-morenas-0b2765b0/
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dans le cadre du régime de ‘calamité agricole’ ? Quel est l’accord trouvé entre le gouvernement et les
assurances pour porter assistance au plus vite à celles et ceux qui en ont vivement besoin ? N’est-il pas
grand  temps  d’instaurer  des  fonds  de  garantie  par  filière  ?  Et  enfin,  comment  assurer  une  aide
prévisionnelle en faveur de l’emploi saisonnier ? Car même s’ils ont tout perdu, le travail continue. »

Jacqueline Bouyac, présidente de la Cove et Michel Jouve, conseiller communautaire délégué à
l’Agriculture et à la ruralité.
« La mairie doit adresser un courrier à M. le Préfet de Vaucluse demandant le classement de la commune
en zone sinistrée au titre des calamités agricoles. La commune centralise ensuite alors les ‘déclarations
de pertes de récoltes’ des exploitations de son territoire pour les transmettre de manière groupée aux
services de l’Etat. La Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur a quant à elle débloqué une aide d’urgence
qui peut être sollicitée par les exploitants agricoles concernés par un premier signalement mail à :
serviceagri@maregionsud.fr. »

Jean-François  Lovisolo  et  Pierre  Gonzalvez,  Coprésidents  de  l’Association  des  Maires  de
Vaucluse.
« Nous vous remercions de bien vouloir reconnaître le département de Vaucluse, durement touché par
cette période de gel, arbres fruitiers, vignes… comme zone sinistrée ‘calamités agricoles’. Au-delà de
cette  reconnaissance,  des  mesures  exceptionnelles  doivent  être  prises  pour  accompagner  nos
agriculteurs déjà fortement impactés par la crise sanitaire. À défaut […] c’est un pan essentiel de notre
économie locale, régionale ou nationale qui pourrait être demain en très grande difficulté. »

Lucien Stanzione, Sénateur de Vaucluse (Parti Socialiste)
« Il n’y aura pas de récolte d’amandes en 2021. Les pommiers, abricotiers et pêchers sont également très
touchés. Concernant la viticulture, les pertes seraient de l’ordre de 50 à 100 % pour le vignoble des Côtes
du Rhône, des Côtes du Ventoux et des Côtes du Lubéron. Il faut que l’Etat intervienne directement dans
le cadre d’un plan de soutien à la viticulture provençale,  au-delà de la procédure traditionnelle de
‘Calamités agricoles’. »

Jean-Baptiste Blanc, Sénateur de Vaucluse (Les Républicains)
« A l’image de nos commerçants qui subissent des fermetures administratives pour raison sanitaire, nos
viticulteurs et arboriculteurs vont ‘fermer’ pour cause climatique avec des conséquences lourdes en
termes d’activité économique, de trésorerie, de pertes de revenus et des conséquences sur le plan social
pour  des  milliers  de  travailleurs  saisonniers.  A  évènement  exceptionnel,  il  faut  une  réponse
exceptionnelle  ;  un  fonds  de  solidarité  climatique à  l’image du fonds  de  solidarité  Covid  pour  les
commerçants et les entreprises. »

http://www.lacove.fr/accueil.html
mailto:serviceagri@maregionsud.fr
https://www.linkedin.com/in/pierre-gonzalvez-65929868/
http://www.andam.asso.fr/ad84-association-des-maires-de-vaucluse
http://www.andam.asso.fr/ad84-association-des-maires-de-vaucluse
https://www.linkedin.com/in/lucien-stanzione-09a88b38/
https://www.linkedin.com/in/jean-baptiste-blanc-84933b150/
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Mobilisation des viticulteurs pour la qualité
de l’eau en Luberon

De 2016 à 2020, une vingtaine de viticulteurs du Luberon ont mis en place des Mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC) consistant à ne pas utiliser d’herbicides sur leurs
parcelles. Cette opération pilote a été menée en partenariat entre le Parc naturel régional du
Luberon et la Chambre d’agriculture de Vaucluse, avec le soutien de l’Agence de l’Eau Rhône
Méditerranée Corse, l’implication du groupe Marrenon et l’AOC Luberon.

 Au terme de ces cinq années, la Chambre d’Agriculture de Vaucluse a dressé un bilan de leurs pratiques
en questionnant la moitié des viticulteurs concernés. Cette étude a mis en lumière plusieurs constats :

les agriculteurs ont pu étendre la pratique d’arrêt d’herbicides sur plus de 85 % de leurs
surfaces et non pas uniquement sur les surfaces engagées en MAEC ;

https://www.parcduluberon.fr/
https://www.parcduluberon.fr/
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://www.eaurmc.fr/
https://www.eaurmc.fr/
https://www.marrenon.fr/
http://www.vins-luberon.fr/fr/
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les surfaces sans traitement herbicide ont augmenté de 32 % au cours de ces 5 ans ;
en parallèle, les agriculteurs ont également doublé les surfaces en herbe de façon permanente
ou temporaire ;
90 % des exploitations n’ont pas relevé de baisse significative des rendements liée au travail
du sol.

Au vu de ce bilan positif, le Parc naturel régional du Luberon et la Chambre d’Agriculture de Vaucluse
souhaitent prolonger cette opération pour 2021-2022, avec le soutien de l’Union européenne (Feader) et
de l’État. Les viticulteurs du Luberon à s’engager sur une nouvelle MAEC pendant 2 ans (s’il n’en ont pas
déjà bénéficié) sur la base de :

mesure VI02 ‘0 herbicides’ : 278,82€ par hectare engagé;
mesure VI03 ‘enherbements permanents semés 1 inter-rang sur 2’ : 122,39€ par hectare
engagé.

Les viticulteurs peuvent faire leur demande directement auprès du Parc du Luberon ou sur TelePAC pour
un  engagement  de  2  ans.  Ces  mesures  supposent  des  changements  de  pratiques  en  agriculture
conventionnelle, et non pas pour les viticulteurs labellisés AB (sauf sortant de l’aide CAB, conversion vers
l’agriculture biologique, en 2019 ou 2020).

Pour tout renseignement, contacter : Chambre d’Agriculture de Vaucluse – Viviane Sibé, 04 90 23 65 50
ou 06 29 83 06 16 ; viviane.sibe@vaucluse.chambagri.fr. Ou bien le Parc naturel régional du Luberon –
Mathieu Berson ; mathieu.berson@parcduluberon.fr ; 04 90 04 41 93.

Rencontre avec la présidente de la Chambre
d’agriculture de Vaucluse

A la découverte d’une femme remarquable, Georgia Lambertin, la présidente de la Chambre
d’Agriculture de Vaucluse.

Elle est née à Grenoble mais a grandi à Carpentras, où son papa était éleveur. C’est donc dans le Comtat
qu’elle a fait ses études secondaires au Lycée agricole Louis Giraud avant de passer une licence en
communication.
Après s’être mariée et avoir eu 3 enfants, elle crée une ferme éducative, chez elle, à Venasque, la capitale
de la cerise. Elle y plante aussi oliviers et vignes et se fait fort de communiquer sur l’agriculture positive,

https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/fonds-europeens/fonds-europeen-agricole-pour-le-developpement-rural-FEADER
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
mailto:mathieu.berson@parcduluberon.fr
https://www.linkedin.com/company/lambertin-georgia-et-lionel
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


9 janvier 2025 |

Ecrit par le 9 janvier 2025

https://echodumardi.com/tag/chambre-dagriculture-de-vaucluse/page/3/   10/15

au point d’attirer plus de 3 000 visiteurs par an dans son exploitation pédagogique. Ce qui lui vaut d’être
la 1re femme à recevoir à l’ONU (Organisation des Nations-Unies) à New-York le prix mondial de ‘la
créativité  des  femmes en milieu  rural’  et  de  faire  une rencontre  prééminente,  celle  de  Christiane
Lambert,  alors  présidente  du  Réseau  FARRE  (Forum  de  l’agriculture  raisonnée  respectueuse  de
l’environnement), ce qui lui ouvre une fenêtre sur le monde.

« Prix mondial de ‘la créativité des femmes en milieu rural’. »

« Christiane Lambert (aujourd’hui présidente de la Fédération nationale des syndicats d’exploitants
agricoles) était mon exemple, mon mentor, explique-t-elle. Et cette distinction, grâce à son réseau, son
carnet d’adresses, c’était une opportunité de présenter mon travail, mon idéal. D’échanger avec des
agricultrices indiennes ou africaines et surtout de rester humble. »
Dans les années 2000, après être entrée dans le Groupement de développement agricole du Ventoux’,
Georgia Lambertin intègre la Chambre d’Agriculture de Vaucluse dont elle sera élue présidente en avril
2019. Et sur les 103 chambres départementales que compte la France, seulement une demi-douzaine
(Vaucluse, Var, Seine-Maritime, Somme, Marne et Lozère) a une femme à leur tête.
Avec une liste innombrable de dossiers sur son bureau du 3e  étage à Agroparc.  A commencer par
l’urbanisation galopante qui grignote les terres « Un terrain de football par jour » (construction de
lotissements, de zones commerciales, de routes, de ronds-points, de ponts).
« La surface agricole de notre département disparaît 3 fois plus vite qu’au niveau national. C’est une
véritable hémorragie, stop au rouleau compresseur urbain, rendez-vous compte depuis 20 ans, on a
perdu près de 110 000 hectares dédiés à l’agriculture. »

Stop à l’agribashing !
‘L’agribashing’ est aussi une préoccupation du monde agricole. Les paysans sont stigmatisés. Bruit et gaz
d’échappement des tracteurs, pollution, gaspillage de la ressource en eau, élevages intensifs, recours aux
pesticides, au glyphosate… « L’agriculture ne peut pas s’adapter du jour au lendemain, il lui faut du
temps, mais le label ‘HVE’ (Haute valeur environnementale) progresse et 1/5e des exploitations sont
désormais en bio (soit 21 000 hectares) en Vaucluse. Pour ce qui est de l’irrigation, on ne peut pas
produire sans eau.  Et nous mettons le paquet pour accompagner l’agriculture de demain avec nos
partenaires, la Société du canal de Provence, l’Agence de l’Eau, la CNR (Compagnie nationale du Rhône),
le département, la région Sud. » Certains paysans qui n’ont pas leur langue dans la poche, dénoncent de
leur côté la surconsommation d’eau provoquée par les piscines, les parcours de golfs, les pelouses et les
jardins des résidences secondaires…

« Nous devons à tout prix conforter la biodiversité. »

Et pour s’adapter au changement climatique, notamment la canicule avec des températures de plus de
40°  en  été,  le  monde  paysan  développe  la  recherche  avec  des  brumisateurs,  des  panneaux
photovoltaïques avec ombrières. Avant, les vendanges débutaient en octobre, maintenant c’est début-

https://www.farre.org/
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septembre, voire fin-août. « En partenariat avec l’Inrae, nous avons conçu le vignoble agro-écologique de
Piolenc. Une parcelle expérimentale d’un demi-hectare avec des cépages particulièrement résistants au
mildiou, à l’oïdium (Valentino, Clairette, Colombard, Muscat d’Alexandrie pour les blancs), des haies, des
nichoirs pour oiseaux et chauves-souris, des ruches, des rangs de vignes espacés de plus de 3 mètres
avec des rangées de thym et un enherbement qui permet un couvert végétal humide. Nous devons à tout
prix conforter la biodiversité. »
La crise sanitaire qui dure depuis presque 1 an a mis en valeur le travail des paysans. « On a su s’adapter
à la  demande des consommateurs.  Avec le  télétravail  et  les  restaurants  fermés,  il  a  fallu  cuisiner
davantage et la majorité d’entre eux a choisi les circuits courts, les drive fermiers (comme celui d’Apt),
les casiers de fruits et légumes frais (Agroparc et Parking des Italiens Avignon), le ‘click & collect’ chez
les producteurs, la vente directe à la ferme. Le regard des gens sur nous a changé. Grâce aux tables
rondes organisées par le Préfet de Vaucluse, Bertrand Gaume, avec le département, la région et le monde
agricole, la grande distribution, pour une fois a joué le jeu et a mis en avant notre terroir avec des
produits d’ici sur ses étals. »

La qualité a un coût
«  Nourrir  la  France  c’est  la  noble  mission  des  paysans,  disait  le  Ministre  de  l’Agriculture  Julien
Denormandie à la veille de l’annulation du 58e Salon de l’agriculture à Paris. Mais le défi majeur c’est la
rémunération des agriculteurs au juste prix. Il ne faut plus tirer les prix vers le bas. La qualité a un coût,
c’est à la fois le prix de notre santé et celui de notre souveraineté alimentaire. »
Constat que partage, évidemment, Georgia Lambertin, qui entre autres casquettes, est présidente de la
Commission ‘Agriculture, Forêt, Mer et Pêche’ au Ceser (Conseil économique, social et environnemental
de la région Sud à Marseille) et qui a présenté au président du Conseil régional Renaud Muselier un
rapport voté à l’unanimité sur l’avenir hydraulique de la Région.
Et comme notre présidente de l’Agriculture a les pieds sur terre mais ne met pas ses œufs dans le même
panier, elle a aussi relancé, la production de pistaches dans son verger de Venasque. « Ces fruits secs,
sources de vitamines supportent des températures supérieures à 40°, on n’en produit plus en France et
on en achète 10 000 tonnes par an. Alors j’ai eu l’idée de planter une parcelle de pistachiers chez moi et
j’en vends aux grandes maisons d’Aix-en-Provence comme ‘Brémont’ (confiserie depuis 1830) et ‘Les
Calissons du Roy René’. »
En  attendant,  le  combat  pour  la  préservation  des  terres  agricoles  se  poursuit  à  Avignon  avec  la
construction de la future tranche n°2 de la LEO (Liaison Est-Ouest) avec une enquête d’utilité publique
sur  le  tracé  qui  engloutirait  des  centaines  d’hectares  de  la  ‘Ceinture  verte’,  ce  qui  désespère  les
riverains, les écologistes et les paysans du coin.

 

L’agriculture en Vaucluse :

12 700 emplois (1re place en Paca)
5 210 exploitations
1,017 milliard d’euros de chiffre d’affaires annuel
1er producteur de cerises (9 161 tonnes), de raisin de table (22 394t) et d’essence de lavande
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(260t)
2e producteur de pommes (164 183t)
1re spécialisation : la viticulture (3 080 domaines, 50 900 ha, 1,7Mhl de vin…)

Cove : Vendange des vignes intercommunales
pour la bonne cause

Jacqueline Bouyac, nouvelle présidente de la Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin
(Cove) et Michel Jouve, conseiller communautaire délégué à  l’agriculture et au développement rural,
également  maire  de  Flassan,  viennent  de  participer  aux  vendanges  de  la  vigne  intercommunale.
Composée de 300 plants de syrah, grenache, cinsault et mourvèdre plantés en avril 2004 à l’initiative de

http://www.lacove.fr/accueil.html
http://www.flassan.fr/accueil.html
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la commission agriculture de la Cove avec le soutien de de la chambre d’agriculture de Vaucluse, la
confrérie du plant de vigne de Caromb, la confrérie des vignerons des Côtes-du-Ventoux et le  lycée
agricole Louis-Giraud de Carpentras , la parcelle a été récoltée par une classe de l’établissement. Le
raisin vendangé a été ensuite acheminé à la cave Rhonéa à Beaumes-de-Venise pour y être vinifié avant
d’être mis en bouteille au profit d’œuvres caritatives. Chaque année, ce sont ainsi 400 à 500 kg qui sont
récoltés selon le climat. De quoi permettre de produire 400 à 500 bouteilles par cuvée.

10 068 hectares de vignes dans la Cove
Pour l’intercommunalité, la plantation de cette vigne rappelle l’importance de ce secteur dans l’économie
de  la  Cove.  Avec  1  831  exploitations,  le  domaine  agricole  représente  10,5%  des  emplois  de
l’agglomération et la vigne (raisins de cuve et de table) occupe 70% de la superficie agricole utilisée
recensée sur le territoire la Cove, soit 10 068 hectares sur 14 656 hectares. Des vignes qui abritent
plusieurs  AOC  (Appellation  d’origine  contrôlée)  caractéristiques  du  Vaucluse  comme  les  Côtes-du-
Ventoux, les Côtes-du-Rhône avec deux appellations grand cru Gigondas” et Vacqueyras ainsi que les
Beaumes-de-Venise rouge (14e cru de la Vallée du Rhône) et leurs muscats.

Avignon : des paniers solidaires pour les
familles dans le besoin

https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/
https://www.facebook.com/pg/La-Confr%C3%A9rie-des-Vignerons-de-lAOC-Ventoux-130378043864/posts/
https://epl.carpentras.educagri.fr/
https://epl.carpentras.educagri.fr/
https://www.rhonea.fr/
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Dans le contexte de crise sanitaire qui perdure, la Caisse d’allocations familiales (Caf) et la
Mutuelle sociale agricole (Msa) vauclusiennes lancent les ‘Paniers solidaires’. 200 familles par
semaine sont concernées par cette opération solidaire qui reçoit le soutien de la Chambre
d’agriculture et du réseau ‘En direct de nos fermes’.

C’est une opération à l’initiative de la Caf et la Msa dont l’enjeu est double. Soutenir d’une part les
familles les plus fragiles en subvenant à leurs besoins de première nécessité sur le plan alimentaire et
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d’autre part, permettre aux agriculteurs locaux qui connaissent des difficultés à écouler leurs produits en
circuit direct, en raison de la crise sanitaire. Une action qui a tout de suite trouvé écho auprès de la
Chambre d’agriculture et d’’En direct de nos fermes’ qui assure la logistique en mettant à disposition de
la Caf une vingtaine d’agriculteurs de son réseau ainsi que ses camions réfrigérés pour la distribution.

Cette opération reçoit le concours de six centres sociaux -Espélido, La Rocade, La Fenêtre, Maison pour
tous de Monfleury, la Croix des oiseaux et Orel- qui s’engagent à assurer la distribution gratuite des
paniers aux familles dans le besoin (200 familles par semaine en moyenne). Pour cette opération, la Caf
dédie une enveloppe de 45 000 € tandis que la Msa participe à hauteur de 15 000 €. Des réunions sont en
cours avec l’ensemble des partenaires pour que l’opération soit reconduite sur l’ensemble du Vaucluse.

Agriculture : les chefs d’exploitation en GAEC
peuvent bénéficier d’une aide individuelle

Le  gouvernement  vient  d’adapter  les  conditions  d’éligibilité  du  fonds  de  solidarité  pour  les  chefs
d’exploitation  agricole  associés  en  Groupements  Agricoles  d’Exploitation  en  Commun  (GAEC)  :  le
principe de transparence pour les GAEC s’appliquera dans le cadre de l’application de ce fonds. Ainsi,
tous les associés chefs d’exploitation au sein d’un GAEC pourront bénéficier individuellement d’une aide
au titre du fonds de solidarité.

Financé par l’État, les Régions et les Collectivités d’outre-mer, le fonds de solidarité vise à offrir une aide
aux entreprises particulièrement touchées par le Covid-19, dont peuvent faire partie certains GAEC. Ce
fonds s’adresse aux entreprises dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur à 1 million d’euros et qui ont
fait l’objet d’une mesure de fermeture administrative ou qui ont connu une baisse importante de leur
chiffre d’affaires (50 % sur mars 2020 par rapport à la même période de l’exercice 2019).

Ce fonds prévoit notamment le versement d’une aide plafonnée à 1 500 € au titre du mois de mars et
reconduite pour le mois d’avril. Bien qu’éligibles au fonds de solidarité, les agriculteurs associés en
GAEC ne pouvaient déposer leurs demandes d’aides à l’ouverture du service le 31 mars dernier du fait de
l’absence de SIRET/SIREN individuel pour chaque exploitant du GAEC. Compte tenu de cette spécificité,
un formulaire est désormais disponible en ligne (https://www.impots.gouv.fr/portail/) afin de permettre
aux chefs d’exploitation associés au sein d’un GAEC de déposer individuellement une demande au titre
du fonds de solidarité, avant le 15 juin.
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